
Li
en
e d'utilisation no 5911 des logi
iels CADPréservée stri
tement aux personnels a
adémiques dans un 
adre a
adémiqueEntre : L'Institut National de Re
her
he en Informatique et en Automatique (INRIA)Etablissement publi
 à 
ara
tère s
ienti�que et te
hnologiquerégi par le dé
ret no 85-831 du 2 août 1985dont le siège est situé : Domaine de Volu
eauBP 105Ro
quen
ourt78153 Le Chesnay 
edexFran
ereprésenté par son Président Dire
teur Général, Monsieur Mi
hel COSNARD d'une part,et : l'UTILISATEUR d'autre part,ensemble désignés dans 
e qui suit par � les PARTIES � ou individuellement par � la PARTIE �,IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUITArti
le 1 � Dé�nitionsPour les besoins du présent 
ontrat, les termes en majus
ules auront la signi�
ation suivante :LOGICIELS :Ce terme désigne la boîte à outils CADP (� Constru
tion and Analysis of Distributed Pro
esses �)
omprenant des logi
iels dont la liste est disponible à l'adresse suivante : http://
adp.inria.fr/man.Sauf stipulation 
ontraire, les logi
iels et bibliothèques de 
ode sont fournis uniquement sous forme de
ode binaire exé
utable.
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PARC :Ce terme désigne la liste déterminée des ordinateurs sur lesquels l'UTILISATEUR est autorisé, aux termesdu présent 
ontrat, à installer les LOGICIELS et à les utiliser.Le terme d'ordinateur est i
i 
ompris dans son sens le plus large et désigne toute ma
hine ou dispositifautomatisé de traitement de l'information 
apable d'exé
uter les LOGICIELS ou de mettre en ÷uvretout ou partie de leurs fon
tionnalités.Les ordinateurs 
onstituant le PARC devront soit appartenir à l'UTILISATEUR, soit être loués parl'UTILISATEUR.La liste des ordinateurs 
onstituant le PARC �gure dans le dernier FICHIER LICENCE remis àl'UTILISATEUR.Dans le 
as où le PARC 
omporte des ordinateurs transportables (ou portatifs), au
une limitation de zonegéographique n'est atta
hée à 
eux-
i, pourvu qu'ils soient utilisés uniquement par l'UTILISATEUR.FICHIER LICENCE :Ce terme désigne un �
hier informatique remis par l'INRIA à l'UTILISATEUR dans le 
adre du présent
ontrat.Ce �
hier résume les 
onditions te
hniques dans lesquelles l'UTILISATEUR est autorisé à se servir desLOGICIELS. Il 
omporte notamment les informations suivantes :
• nom de l'UTILISATEUR ;
• nom et adresse de l'employeur a
adémique de l'UTILISATEUR ;
• date à laquelle le FICHIER LICENCE a été établi ;
• version des LOGICIELS mis à disposition de l'UTILISATEUR ;
• noms, numéros de série, marques, modèles, domaine et adresses réseau des ordinateurs 
onstituantle PARC de l'UTILISATEUR ;
• 
lés logi
ielles autorisant les LOGICIELS à s'exé
uter sur les ordinateurs du PARC ;
• dates de début et de �n déterminant la période pendant laquelle le FICHIER LICENCE autoriseral'exé
ution des LOGICIELS.Arti
le 2 � AvertissementLe présent 
ontrat n'o�re à l'UTILISATEUR qu'une garantie limitée et ne fait peser sur l'INRIA qu'uneresponsabilité restreinte.A 
et égard, l'attention de l'UTILISATEUR est attirée sur les risques asso
iés au 
hargement et à l'utilisationdes LOGICIELS par l'UTILISATEUR étant donné leur spé
i�
ité, qui peut les rendre 
omplexes à manipuleret qui les réserve don
 à des professionnels avertis possédant des 
onnaissan
es te
hniques approfondies.L'UTILISATEUR est don
 invité à 
harger les LOGICIELS et à tester leur adéquation à ses besoins dansdes 
onditions permettant d'assurer la sé
urité de ses systèmes et/ou de ses données et, plus généralement,à les utiliser et les exploiter dans les mêmes 
onditions de sé
urité.Arti
le 3 � ObjetLe présent 
ontrat a pour objet de dé�nir les modalités et 
onditions dans lesquelles l'INRIA 
on
ède à titregra
ieux à l'UTILISATEUR, qui l'a

epte, un droit d'utilisation sur les LOGICIELS.
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Arti
le 4 � PropriétéL'UTILISATEUR respe
tera la propriété intelle
tuelle, industrielle et 
ommer
iale existante de l'INRIA surles LOGICIELS.Certains des LOGICIELS ont été développés en partie à l'aide des divers logi
iels suivants :
• le système de génération de 
ompilateurs SYNTAX développé à l'INRIA,
• la bibliothèque logi
ielle CUDD, développée par Fabio Somenzi à l'Université du Colorado (Boulder,Colorado, USA),
• la bibliothèque logi
ielle Sparse, développée par Kenneth S. Kundert à l'Université de Californie (Berke-ley, Californie, USA),
• la bibliothèque logi
ielle GC (Garbage Colle
tor) développée par Hans-J. Boehm, Alan J. Demers,Xerox Corporation, Sili
on Graphi
s et Hewlett-Pa
kard,
• la bibliothèque logi
ielle TRIO (Portable String Fun
tions) développée par Bjorn Reese et DanielStenberg,
• le logi
iel TCL développé notamment par l'Université de Californie, Sun Mi
rosystems, S
ripti
s Cor-poration et A
tiveState Corporation,
• le logi
iel TK développé notamment par l'Université de Californie et Sun Mi
rosystems,
• le logi
iel TIX développé notamment par Ioi Kim Lam, le TIX Proje
t Group et A
tiveState Corpo-ration,
• la bibliothèque logi
ielle BWIDGET développée notamment par Uni�x et A
tiveState Corporation,
• la bibliothèque logi
ielle FTP Library Pa
kage for T
l/Tk développée par Ste�en Traeger,
• le logi
iel BLAT pour Windows, développé notamment par Mark Neal, Pedro Mendes, Gilles Vollantet Tim Charron,
• les bibliothèques redistribuables du 
ompilateur Intel C++ pour ar
hite
ture IA64 (Itanium), dévelop-pées par Intel Corporation.Toutes les indi
ations de propriété a�érentes à 
es divers logi
iels sont reproduites dans le �
hier READMEfourni ave
 les LOGICIELS.Arti
le 5 � Conditions d'utilisationL'INRIA a

orde à l'UTILISATEUR un droit stri
tement personnel, non ex
lusif, ne pouvant être ni transféréni 
édé, d'utiliser les LOGICIELS uniquement à des �ns non industrielles et non 
ommer
iales. Ce droitd'utilisation n'est a

ordé que pour les ordinateurs de l'UTILISATEUR �gurant dans le PARC et seulementpendant la durée du 
ontrat. La présente li
en
e n'entraîne transfert d'au
un droit de propriété au pro�t del'UTILISATEUR.Le droit d'utilisation 
onféré par 
e présent 
ontrat 
onsiste exhaustivement à la mise en ÷uvre des LOGI-CIELS par l'UTILISATEUR pour son 
ompte ex
lusif en vue d'obtenir l'exé
ution des opérations dé
ritesdans la do
umentation qui leur est jointe.L'UTILISATEUR ne pourra en au
un 
as transférer tout ou partie de la présente li
en
e à ses so
iétésa�liées quelles qu'elles soient et notamment, mais non ex
lusivement, à des su

ursales, �liales ou so
iétésmères. Si les so
iétés a�liées de l'UTILISATEUR souhaitent béné�
ier d'une li
en
e sur les LOGICIELS,l'autorisation de les utiliser ne pourra leur être donnée que par 
ontrat séparé.L'UTILISATEUR s'engage à ne pas 
ommer
ialiser, louer, distribuer ni transférer tout ou partie des LOGI-CIELS.INRIA/RA/SAF/ML/CADP/C112703 11 o
tobre 2011 3/8



L'UTILISATEUR s'engage à ne pas e�e
tuer de prestations de servi
es, dire
tes ou induites, impliquantl'utilisation des LOGICIELS.L'UTILISATEUR s'engage à ne pas désassembler, dé
ompiler ni analyser au moyen d'un quel
onque pro
édéde retro
on
eption que 
e soit, tout ou partie des LOGICIELS, sous réserve de l'appli
ation de l'arti
le L122-6-1 du Code de la Propriété Intelle
tuelle.L'UTILISATEUR s'engage à ne pas modi�er tout ou partie des LOGICIELS. De même, il s'engage à ne pasintégrer tout ou partie des LOGICIELS dans un ou plusieurs logi
iels 
omposés ou dérivés.L'UTILISATEUR s'engage, sauf a

ord préalable é
rit de l'INRIA, à ne déposer au
un brevet portant surles LOGICIELS, ni au
un brevet qui aurait pour e�et de restreindre ou de 
onditionner l'utilisation desLOGICIELS par autrui.L'UTILISATEUR s'engage à ne pas utiliser les LOGICIELS d'une manière non 
onforme au présent 
ontrat.Toute utilisation, dire
te ou induite, des LOGICIELS par l'UTILISATEUR, autre que 
elle prévue par leprésent 
ontrat, et notamment son utilisation pour des prestations de servi
es, son utilisation pour desbesoins de fabri
ation, ou tout a
te de 
ommer
ialisation de son droit d'usage, sera pré
édé d'un 
ontratséparé entre les PARTIES.Arti
le 6 � Durée � Entrée en vigueurL'a

eptation par l'UTILISATEUR des termes du présent 
ontrat de li
en
e est réputée a
quise du fait dupremier des faits suivants :
• le 
hargement des LOGICIELS par tout moyen, notamment par télé
hargement à partir d'un serveurou par 
hargement à partir d'un support physique ;
• le premier exer
i
e par l'UTILISATEUR de l'un quel
onque des droits 
on
édés par le présent 
ontratde li
en
e.Un exemplaire du présent 
ontrat de li
en
e, 
ontenant notamment un avertissement relatif aux spé
i�
itésdes LOGICIELS, à la restri
tion de garantie et à la limitation à un usage par des utilisateurs expérimentésa été mis à disposition de l'UTILISATEUR préalablement à son a

eptation et l'UTILISATEUR re
onnaîten avoir prix 
onnaissan
e.Le présent 
ontrat de li
en
e entre en vigueur à la date de son a

eptation par l'UTILISATEUR. Le présent
ontrat produira ses e�ets pendant toute la durée légale de prote
tion des droits patrimoniaux portant surles LOGICIELS.Arti
le 7 � Publi
ationsL'UTILISATEUR s'engage à mentionner expressément les noms des LOGICIELS, à 
iter leurs auteurs, età 
iter le 
opyright INRIA dans tout arti
le ou publi
ation impliquant l'utilisation des LOGICIELS, ainsiqu'à l'o

asion de toute démonstration ou utilisation publique impliquant l'utilisation des LOGICIELS.L'UTILISATEUR ne peut pas, sans l'a

ord préalable é
rit de l'INRIA, publier ni divulguer à un tiers lesrésultats de tests d'évaluation ou 
omparatifs réalisés sur les LOGICIELS.Arti
le 8 � Con�dentialitéL'UTILISATEUR s'engage à traiter de manière 
on�dentielle les LOGICIELS, la do
umentation qui leur estjointe, ainsi que les 
lauses et informations 
ommer
iales du présent 
ontrat (l'existen
e du présent 
ontratn'étant pas en elle-même 
onsidérée 
omme une information 
on�dentielle), les FICHIERS LICENCES, lespropositions et les fa
tures émis par l'INRIA, le tout étant dénommé les INFORMATIONS CONFIDEN-TIELLES.INRIA/RA/SAF/ML/CADP/C112703 11 o
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A moins d'avoir préalablement reçu l'a

ord é
rit du CORRESPONDANT TECHNIQUE DE L'INRIA men-tionné à l'arti
le 11, l'UTILISATEUR s'engage à ne divulguer les INFORMATIONS CONFIDENTIELLESà au
une personne, à l'ex
eption de ses propres employés, et, dans 
e 
as, seulement dans la limite né
éssaireà une utilisation 
onforme aux termes du présent 
ontrat.Toute divulgation sera subordonnée à la re
onnaissan
e par la personne re
evant 
es INFORMATIONSCONFIDENTIELLES de leur 
ara
tère 
on�dentiel et de son obligation de 
on�dentialité à l'égard del'INRIA.L'UTILISATEUR prendra toutes les mesures raisonnables, à la fois pendant la DUREE du présent 
ontratet après qu'il y aura été mis �n, pour s'assurer qu'au
une personne non autorisée n'ait a

ès à tout ou partiedes INFORMATIONS CONFIDENTIELLES, ni ne puisse 
opier, reproduire ou divulguer, de quelque façonque 
e soit, tout ou partie des INFORMATIONS CONFIDENTIELLES.Les stipulations relatives à la 
on�dentialité ne sont pas appli
ables aux informations :
• que l'UTILISATEUR possède déjà ou qu'il a obtenues légalement autrement que de l'INRIA ;
• qui sont déjà dans le domaine publi
, ou qui y entrent par la suite, sans que l'UTILISATEUR puissese voir repro
her une faute ou un manquement à ses obligations 
ontra
tuelles ;
• ou qui doivent être révélées du fait de la loi française ou à la demande d'une autorité habilitée, maisseulement dans la limite de 
e qui est spé
i�quement demandé.Cette obligation de 
on�dentialité perdure pendant toute la durée légale de prote
tion des droits patrimomi-aux sur les LOGICIELS suivant l'expiration du présent 
ontrat quelle qu'en soit la 
ause, sans pour autantpermettre ensuite à l'une des PARTIES d'exploiter ni de faire exploiter les INFORMATIONS CONFIDEN-TIELLES de l'autre PARTIE sans l'a

ord é
rit préalable de 
elle-
i.Arti
le 9 � Copie de sauvegardeLa 
opie de sauvegarde est possible uniquement à des �ns d'ar
hivage ou de sauvegarde. Toute 
opie desauvegarde e�e
tuée par l'UTILISATEUR devra obligatoirement 
ontenir toute noti
e ou indi
ation depropriété fournie ave
 les LOGICIELS.Arti
le 10 � Responsabilité et garantie10-1. ResponsabilitéL'INRIA ne sera en au
un 
as responsable de tout dommage dire
t ou indire
t, tel que préjudi
e 
om-mer
ial ou �nan
ier, perte de 
lientèle, perte d'image de marque, perte de béné�
e, perte de 
ommande,trouble 
ommer
ial quel
onque, perte ou destru
tion (totale ou partielle) des données, a
tion dirigée 
ontrel'UTILISATEUR par un tiers, qui seraient en rapport ou résulteraient de l'utilisation ou de l'impossibilitéd'utiliser les LOGICIELS.10-2. GarantieLes LOGICIELS sont des prototypes de re
her
he livrés en l'état à l'UTILISATEUR. L'UTILISATEUR re-
onnaît que les 
ara
téristiques te
hniques et les fon
tionnalités des LOGICIELS 
orrespondent à ses besoins.Hormis la mise à disposition des LOGICIELS, 
e 
ontrat ne 
omporte au
une obligation pour l'INRIA defournir à l'UTILISATEUR une assistan
e, une maintenan
e ou en
ore une adaptation des LOGICIELS auxordinateurs du PARC de l'UTILISATEUR.Cependant, l'INRIA reste libre de proposer de tels servi
es, dont les termes et 
onditions seront alorsdéterminés dans un 
ontrat séparé.L'UTILISATEUR re
onnaît que l'état a
tuel des 
onnaissan
es s
ienti�ques et te
hniques au moment de lamise en 
ir
ulation des LOGICIELS ne permet pas d'en tester et d'en véri�er toutes les utilisations ni deINRIA/RA/SAF/ML/CADP/C112703 11 o
tobre 2011 5/8



déte
ter l'existen
e d'éventuels défauts. L'attention de l'UTILISATEUR a été attirée sur 
e point sur lesrisques asso
iés au 
hargement et à l'utilisation des LOGICIELS, qui sont réservés à des utilisateurs avertis.En parti
ulier, l'INRIA ne garantit pas que les LOGICIELS sont exempts d'erreurs, qu'ils fon
tionneront sansinterruption, qu'ils seront 
ompatibles ave
 l'équipement et la 
on�guration logi
ielle de l'UTILISATEUR,ni qu'ils rempliront les besoins de l'UTILISATEUR.L'INRIA ne garantit pas, de manière expresse ou ta
ite, que les LOGICIELS ne portent pas atteinte à unquel
onque droit de propriété intelle
tuelle d'un tiers portant sur un brevet, un logi
iel ou sur tout autredroit de propriété. Ainsi, l'INRIA ex
lut toute garantie au pro�t de l'UTILISATEUR 
ontre les a
tions en
ontrefaçon qui pourraient être diligentées au titre de l'utilisation des LOGICIELS.Arti
le 11 � Correspondan
eToute 
orrespondan
e relative au présent 
ontrat peut être envoyée par é
rit soit à l'adresse éle
tronique
adp�inria.fr soit à l'adresse du CORRESPONDANT TECHNIQUE DE L'INRIA :M. Hubert GARAVELCentre de Re
her
he INRIA de Grenoble Rh�ne-Alpes655, avenue de l'EuropeMontbonnot38334 Saint-Ismier Cedex - FRANCEE-mail : Hubert.Garavel�inria.frArti
le 12 � CessionLes PARTIES dé
larent que le présent 
ontrat est 
on
lu intuitu personae. En 
onséquen
e au
une desPARTIES n'est autorisée à 
éder ou transférer, en partie ou en totalité, à titre onéreux ou gra
ieux, lesdroits et obligations a�érents au présent 
ontrat sans l'a

ord é
rit préalable de l'autre PARTIE.Arti
le 13 � Résiliation et expiration du 
ontratL'INRIA peut, en 
as de manquement de l'UTILISATEUR à l'exé
ution de ses obligations, résilier le présent
ontrat. Dans 
e 
as, l'INRIA informera l'UTILISATEUR de son intention de résilier par l'envoi d'une lettrere
ommandée ave
 a

usé de ré
eption dans laquelle la nature du manquement sera indiquée.La résiliation prendra e�et soit immédiatement lorsqu'il ne peut être remédié à 
e manquement, soit, dans le
as 
ontraire, dans un délai de trente (30) jours à 
ompter de la ré
eption de 
ette lettre si l'UTILISATEURn'a pas porté remède à son manquement à la satisfa
tion de l'INRIA durant 
ette période.L'expiration du présent 
ontrat, quelle qu'en soit la 
ause, ne portera pas atteinte aux 
lauses relatives à la
on�dentialité, aux publi
ations et à la propriété intelle
tuelle.A l'expiration du présent 
ontrat quelle qu'en soit la 
ause, l'UTILISATEUR s'engage à 
esser d'utiliser lesLOGICIELS. Il s'engage à détruire les FICHIERS LICENCES et tous les supports originaux et les 
opiesdes LOGICIELS, même partielles, en sa possession, y 
ompris les éventuelles 
opies de sauvegarde, dans undélai maximum d'un (1) mois.L'UTILISATEUR établira, signera et transmettra au CORRESPONDANT TECHNIQUE DE l'INRIA, men-tionné à l'arti
le 11, un 
erti�
at attestant la destru
tion des LOGICIELS et de toute 
opie en sa possession.
INRIA/RA/SAF/ML/CADP/C112703 11 o
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Arti
le 14 � For
e majeureAu
une des PARTIES ne sera responsable de la non-exé
ution totale ou partielle de ses obligations provoquéespar un événement 
onstitutif de for
e majeure au sens de l'arti
le 1148 du Code 
ivil et re
onnu 
omme telpar la jurispruden
e des 
ours et tribunaux français.La PARTIE invoquant un événement 
onstitutif de for
e majeure devra en aviser les autres PARTIES dansles trente (30) jours suivant la survenan
e de 
et événement. De plus, elle s'engage à déployer ses meilleurse�orts a�n de limiter les 
onséquen
es de 
et événement.Les délais d'exé
ution seront prolongés pour une période déterminée d'un 
ommun a

ord entre les PARTIES.Dans l'hypothèse où un évènement de for
e majeure persisterait pendant plus de trente (30) jours à 
ompterde la date à laquelle l'événement de for
e majeure a été noti�é à l'autre PARTIE, les PARTIES se ren
on-treront a�n de déterminer les 
onditions en vertu desquelles le présent 
ontrat sera maintenu ou résilié.Arti
le 15 � NullitéSi une ou plusieurs stipulations du présent 
ontrat sont tenues pour non valides ou dé
larées telles enappli
ation d'une loi, d'un règlement ou à la suite d'une dé
ision dé�nitive rendue par une juridi
tion
ompétente, les autres stipulations du présent 
ontrat garderont toute leur for
e et leur portée.Arti
le 16 � TitresEn 
as de di�
ulté d'interprétation entre l'un quel
onque des titres �gurant en-tête des arti
les ou 
lausesdu présent 
ontrat et l'un quel
onque de 
es arti
les ou 
lauses, les titres seront dé
larés inexistants.Arti
le 17 � Renon
iationLe fait qu'une des PARTIES n'ait pas exigé l'appli
ation d'une 
lause quel
onque du présent 
ontrat ou nese soit pas prévalu d'un manquement de l'autre PARTIE, que 
e soit de façon permanente ou temporaire,ne pourra en au
un 
as être 
onsidéré 
omme une renon
iation aux droits de 
ette PARTIE dé
oulant de la
lause en question.Arti
le 18 � Relation entre les partiesLes PARTIES sont des parties 
ontra
tantes indépendantes. Les PARTIES dé
larent que le présent 
ontratne peut en au
un 
as être interprété ou 
onsidéré 
omme 
onstituant un a
te de so
iété, un groupement dotéde la personnalité morale, ni par ailleurs une so
iété en parti
ipation ou une so
iété de fait ou 
réée de fait.L'a�e
tio so
ietatis, la re
her
he d'un partage de béné�
es et la 
ontribution à des pertes sont formellementex
lus.Arti
le 19 � IntégralitéLe présent 
ontrat 
omplété par les FICHIERS LICENCES exprime l'intégralité des obligations des PAR-TIES.Il annule et rempla
e en leur totalité, toutes propositions, promesses, engagements, dis
ussions et é
ritsantérieurement é
hangés entre les PARTIES à 
e même sujet.Il 
omplète tous a

ords, 
ontrats et 
onventions pré
édemments signés entre les PARTIES, étant entenduqu'en 
as de 
ontradi
tion, les stipulations du présent 
ontrat prévaudront.INRIA/RA/SAF/ML/CADP/C112703 11 o
tobre 2011 7/8



Arti
le 20 � Impossibilité partielle d'exé
uterSi une ou plusieurs des 
lauses du présent 
ontrat ne peuvent être mises en vigueur pour quelque 
ause que
e soit, les autres dispositions garderont néanmoins toute leur validité. Les PARTIES tenteront, au traversde négo
iations de bonne foi, d'adapter ou de rempla
er la ou les 
lauses qui se seront avérées inappli
ables.L'é
he
 des PARTIES à arriver à un a

ord pour l'adaptation ou le rempla
ement des stipulations en 
ausen'a�e
tera pas la validité du présent 
ontrat.Arti
le 21 � LangueLe présent 
ontrat est rédigé en langue française et en langue anglaise. En 
as de di�éren
e, la version enlangue française prévaut.Arti
le 22 � Loi appli
able et règlement des litigesLe présent 
ontrat est soumis à la loi française.Tout litige non résolu à l'amiable dans un délai de trente (30) jours pourra être porté devant les juridi
tionsfrançaises 
ompétentes.
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